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Référence : C.N.486.2017.TREATIES-XXVI.2.c (Notification dépositaire)

AMENDEMENT À L'ARTICLE PREMIER DE LA CONVENTION SUR 
L'INTERDICTION OU LA LIMITATION DE L'EMPLOI DE CERTAINES 
ARMES CLASSIQUES QUI PEUVENT ÊTRE CONSIDÉRÉES COMME 

PRODUISANT DES EFFETS TRAUMATIQUES EXCESSIFS OU COMME 
FRAPPANT SANS DISCRIMINATION

GENÈVE, 21 DÉCEMBRE 2001

AFGHANISTAN : ADHÉSION 1

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, agissant en sa qualité de dépositaire, 
communique :

L'action susmentionnée a été effectuée le 9 août 2017.

L'Amendement entrera en vigueur pour l'Afghanistan le 9 février 2018.

Le 17 août 2017

___________________________
1 Voir notification dépositaire C.N.482.2017.TREATIES-XXVI.2 du 17 août 2017 

(Afghanistan : Ratification).


